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Madame Marie-Christine CAVECCHI 
Présidente du conseil départemental 

Cergy, le BlOZ :Ha l Z Réf - JPM/OS/2018/0033 

Copie - M. METEZEAU, vice-Président 

Madame la Présidente, 

Lors de la séance du 30 novembre dernier, nous avons échangé avec votre vice-Président, M. 
METEZEAU, dans le cadre du débat sur la DM2, sur l'inscription par voie électronique des allocataires du 
RSA. 

Nous nous interrogions alors sur l'impact de cette modification de procédure sur le nombre d'allocataires 
du RSA, notamment sur l'influence de ce nouvel outil concernant le non-recours au dispositif. 

Nous avons depuis été sensibilisés sur une autre conséquence de ce nouveau dispositif, pour les 
communes de notre département cette fois. Selon ce qui nous est dit, l'apparition du RSA-Web en 
décembre 2017 a entraîné pour les communes auxquelles le département avait délégué l'instruction de la 
demande de RSA et la contractualisation d'un contrat d'orientation une perte massive de demandeurs pour 
l'ouverture de droits mais également la disparition des contrats d'orientation. 

Pour les communes qui étaient jusqu'à présent indemnisées par le conseil départemental pour ce service, 
la perte financière est lourde, d'autant plus que les équipes n'ont pas pu être adaptées à la suspension 
brutale du dispositif antérieur. A titre d'exemple, la perte de financement est de 16.000 € pour la seule 
commune de Villiers-le-Bel. 

D'autre part, le fait de ne pouvoir contractualiser un contrat d'engagement reciproque qu'après le 
versement du RSA, et donc d'attendre le listing mensuel du conseil départemental, entraîne le décalage de 
deux mois en moyenne de la convocation des primo-arrivants dans le RSA. 
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Je me permets d'attirer votre attention sur les conséquences du nouveau dispositif pour les communes, 
d'autant plus que le vice-Président METEZEAU nous a indiqué en séance que le dispositif, dans son esprit 
et son fonctionnement, restait inchangé. Dès lors, je ne pense pas que l'ensemble des conséquences 
budgétaires de cette modification pour les communes aient été prévues. 

Je vous remercie par avance de l'attention que vous voudrez bien porter à cette situation et des 
informations que vous pourrez me communiquer sur la suite susceptible de lui être réservée. 

Dans l'attente de votre réponse, je vous prie de croire, Madame la Présidente, en l'assurance de ma 
parfaite considération. 
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